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Rampe amovible plateforme 
pour les trottoirs peu larges 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rampe amovible pour les particuliers et pour les Établissements Recevant du Public (ERP) 

Différentes dimensions tenant compte des hauteurs à franchir (de 12 à 35cm) 

Largeur minimum nécessaire du trottoir :  
- 1m pour la plateforme 100x100 cm 
- 1m20 pour la plateforme 100x120 cm 

Pour le franchissement de 2 marches, plaque de jonction (flap) de 30cm ou 50cm en option 

Matériaux : aluminium avec surface antidérapante  

Capacités de charges : 300 kg 

Poids de la plateforme : 18 kg à 19kg 

Pieds réglables, chasses roues et plaque de jonction adaptables (10 cm standard) 

Chasse-roues, poignée de portage et roulettes pour faciliter le déplacement 

La plateforme doit être obligatoirement associée à une rampe d’accès (vendue séparément) 

Doit être associée à un système d’appel 

 

Cadre légal : 

Article 4 II 1° de l’arrêté du 8 décembre 2014 :  

Non dérogatoire si pente maximale de 10% sur moins de 2 mètres 

Une rampe amovible est stable et assortie d’un dispositif permettant à la personne handicapée de signaler sa présence au 

personnel de l’établissement, tel qu’une sonnette 

 

 

 

Rampe vendue séparément 
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Contactez-nous pour analyse du site, avis technique et préconisation de la solution adaptée vis-à-vis de la 

réglementation et de l’utilisation par une personne en fauteuil roulant. 

 

  

Garantie 24 mois 
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